
Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER

CE PROJET A ÉTÉ FINANCÉ AVEC L’AIDE DE :

Avec le soutien de l’État à hauteur de 5 773 507 € pour le 
réaménagement de l’axe Chapelle, de la Porte à Marx Dormoy  C
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SERVICE DES AMÉNAGEMENTS ET DES GRANDS PROJETS
121 AVENUE DE FRANCE, PARIS 13ÈME 

MAÎTRISE D’ŒUVRE
SETEC / ATELIER NOUS / SOLCY

ENTREPRISES
EUROVIA / CIELIS / SIGNATURE / COCHERY / CITEOS

Quoi ?  
 Travaux de réfection des trottoirs et reprise des pieds d’arbres ;
  Finalisation des travaux de pérennisation de la piste cyclable, notamment entre le 31 et le 41 de la rue de la 
Chapelle ;
 Reprise du tapis de chaussée sur le carrefour Ordener et travaux ponctuels de création d’ilot.

Où ? 
Rue Marx Dormoy et rue de la Chapelle, entre la rue Ordener et le rond-point de la Chapelle.

Quand ? 
Du 22 janvier au 15 juin 2024

  Les travaux sur le carrefour Ordener / Riquet se dérouleront les nuits du 31 janvier au 1er février et les nuits du  
13 au 16 février ;
  Les travaux à la sortie de l’impasse de la Chapelle se dérouleront du 12 février 7h au 14 février 17h, avec une 
fermeture totale de l’impasse sur cette période.

Comment ? 
  Reprise de l’ensemble des pieds d’arbres ;
   Reprise partielle des fondations de trottoir ;
   Reprise de la totalité des asphaltes des trottoirs une fois l’ensemble des travaux réalisés, y compris ceux des 
concessionnaires ;

  Finalisation de la piste cyclable bidirectionnelle sur chaussée avec création du quai bus entre le 31 et le 41 de la 
rue de la Chapelle ;

  Reprise des carrefours.

Les impacts : 
  Les travaux sont réalisés en partie de nuit afin de minimiser les impacts sur la circulation des bus et des voitures. 
Certains bruits tels que les feux de recul des camions ou le matériel pour creuser la chaussée peuvent s’avérer 
gênants pour les riverains directs de ces opérations ;

  Mise en place d’emprises ponctuelles sur les trottoirs pour la reprise des fondations puis la mise en œuvre des 
asphaltes ; ces emprises suivront un avancement depuis la place de la Chapelle vers le rond-point de la Chapelle. 
Les accès aux immeubles et aux commerces seront maintenus ;

  Entre le 12 février 7h et le 14 février 17h, l’impasse de la Chapelle est inaccessible et l’arrêt de bus « Les Roses » en 
direction de la gare du Nord ne sera pas desservi ;

  Les reprises de tapis sur le carrefour Ordener / Riquet impliquent la fermeture du carrefour à la circulation ; des 
déviations seront mises en place en amont.

TRAVAUX
RUES MARX DORMOY ET 

DE LA CHAPELLE


